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Code civil

Section III — De la dissolution de la communauté, et de quelques-unes de ses suites

Extrait

Article 1449

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

La femme séparée soit de corps et de biens, soit de biens seulement, en reprend la libre administration.

Elle peut disposer de son mobilier, et l’aliéner.

Elle ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement du mari, ou sans être autorisée en justice à son refus.

Version du 22 septembre 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

La femme séparée de biens par jugement reprend l’administration, la jouissance et la libre disposition de ses biens personnels.

Elle peut être autorisée par le juge à s’acquitter de la contribution que l’article 1448 lui impose, en assumant elle-même, vis-à-vis des tiers, le
règlement des dépenses familiales dans la limite de cette contribution.

Le mari séparé de biens par jugement ne peut plus exercer le droit d’opposition visé à l’article 223.
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